
Commune de MERCURY

(En et Hors agglom6ration)
SAVOIE D104A du PR 0+1070 au PR 1+0592 (MERCURY)
•'•

LE oipARTEMENT Arret6 temporaire n° 26-AT-0786

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Maire de la ville de MERCURY

Vu Ie Code g6n6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-1 a L. 2213-6 L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.413-1

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de COLAS - romain.rambla@colas.com

CONSIDERANT que des travaux d'entretien de la chauss^e rendent necessaire de reglementer la circulation, afm d'assurer la
securite des usagers, sur la D104A

ARR E T E

ARTICLE 1 :
Le 04/05/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D104A du PR 0+1070 au PR 1+0592 (MERCURY) situfSs en et

hors agglomeration :
' Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fix6e a 30 km/h;

• Pendant certaines phases, la circulation peut etre interrompue au droit du chantier, de 08 h 30 a 16 h 30, par p6riodes
n'exc^dant pas de 20 minutes ;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : COLAS / Z.A. de la Pachaudi^re / 73200 ALBERTVILLE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d^fmies par Ie present arret^ prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie, Le Maire de MERCURY et Ie Commandant du Groupement de
gendarmerie de la Savoie sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche

conform6ment a la rdglementation en vigueur.

Fait a MERCURY, Ie _ Fait a UGINE, Ie 27 avril 2026

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,
L'Adjoint au Directeur de la Maison technique du Departement
Albertville Ugine

Le Maire de MERCURY

Sign6 par: Laurent CLARET
Date : 30/04/20:26
QuaUIe LChefde-servlce'roates'ATBertville

CERTIFIE EXECUTOiRE uglne
Pour Ie President du ponspil DRpai-temental,

Par dellgirfion,

Ctwform^ment wix dfsposilwns cfit (^€ de Jusfice ac/niiwslrafive, /e pr^senf wrS/t! poHn-afan-f^^W^^wwww^i^tgi^ww^wsU^ihiimi/ admlmstratif de Giviwhiv, ikms nn d&hi de A'I/V mois <>
compter ife sa c/aie de nofific^fioH <^< t^Q"b^l!^tr^v^

Secrelaire generate



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
B B (Hors agglom6ration)
'SAVOlT D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 6+0015

LE DiPARTEMENT

Arret6 temporaire n° 26-AT-0838

Portant r6glementation de la circulation

Ouverture partielle D902 entre "Chapieux" et Bonneval les bains

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales etnotamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri^te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist^rielle sur la signalisation routifere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrgte n°26-AT-0653 en date du 08/04/2026, portant reglementation de la circulation, du 10/04/2026 au 09/12/2026, D925
du PR 63+0000 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570
(BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessity d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserver la
stabilite de la chausste et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

security publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°26-AT-0653 en date du 08/04/2026, portant reglementation de la circulation D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situ6s hors agglomeration, est abroge ^ compter du 30/04/2026 a 17h.

ARTICLE 2 :
A compter du 30/04/2026 a 17h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432

(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0015 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situ^s hors agglom6ration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la security publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera public et affich6 conform6ment a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, P61e Maintenance

Signe paL-Galrii
Date^TO/04/2
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPAKTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de BEAUFORT
Le Maire de BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
F^ddration Nationale de Transporteurs de Savoie

SE
CtMfornnfmotf anx dispositions clii CWe dc Jnsficc udimnislrcitive, Ie pf'6sen! arrcf6 ponrrafairc I'objet c/'nn recows confentmix (/cvant /f tribunal ac/Miwsfrcitif tie Grefwhlc, dans ws d6lw dc tfcnx moss a
coinpfer de sa (fate de nofiftcafion on de pnbficalion.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
(Hors agglomeration)

^AVOlE" D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
B B 13+0570

LE DiPARTEMENT

Arrete temporaire n° 26-AT-0653

Portant reglementation de la circulation

CORMET DE ROSELEND
Ouverture partielle de la D925 : du Moulin du pont a acces Beaubois

(Le Cormet de Roselend reste ferme)

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermimsterielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemeutal de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2565 en date du 19/12/2025, portant reglementation de la circulation, du 19/12/2025 au 19/08/2026, D925
du PR 59+0240 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570
(BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Tarentaise et Albertville-Ugine

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour presei-ver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintien de la

securite publique

A RRfe T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2565 en date du 19/12/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432

(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration, est abroge.

ARTICLE 2 :
A compter du 10/04/2026 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux sei'vices contribuant au maintien de

la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un an'ete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par 1c demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Tarentaise et Albertville-Ugine

ARTICLE 6 :
Les dispositions defmies par Ie present an'ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.



ARTICLE 7:
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present an-ete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie Directeur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

ffsignaiurelff
Date : 0<FD4/202.^
Qualite : Adjoint au directeur des infrastructures Pole

DIFFUSION: maintenance
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OS1RIS
Lc Maire de BEAUFORT
Le Maire de BOURO SAINT MAURICE
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT
Secretariat g^n6ral
Federation Nalionale de Transportcurs dc Savoic

CD73
Conformemefil aia dispositions </» Code de justice adminislfative. Ie present airet^ powra fairc I'ob/et d'wi recows conlefHfettX devant Ie tribunal adminisfralif tfe Grenoble, dans tin rf^/a/ de deux mois a
compfer de sa date de notification on de publication.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
(Hors agglomeration)

-SAVOE~ D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 13+0570

LE D6PARTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2565

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE CORMET DE ROSELEND

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites ten-itoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instmction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'an'ete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30 juin 2025 relatif aux delegations de signahire

Vu 1'arrete n°25-AT-2317 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 17/11/2025 au 18/07/2026, D925
du PR 63+0000 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570
(BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour presei-ver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les sei-vices de police et de secours et les services contribuant au maintient de la
securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'an-ete n°25-AT-2317 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432

(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) sihies hors agglomeration, est abroge a compter du 19/12/2025 a 16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 19/12/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux sei-vices contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale,

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intemiinisterielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pa^,.
Date^T5/12/2
Qualite : Adjoint au directeur des
Infrastructures P61e maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SD1S 73
re OSIRIS
LeMairedeBEAUFORT
Lc Main de BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat g^rol

SE
Conformemenl wix tlisposflions iht Code de Jnslice affniitifsfralive. Ie present wrete piwrra fafre l'ob/e{ d'lm recoiirs confenlienx (feyanf Iv tribwial adimnistrafif de Grenohle, duns un (feUn dc deux mois a
compter de sa cfale de itoli/icalion on de publication.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
(Hors agglom6ration)

SAVOIE U925 du PR 71+0250 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
B B 6+0000

LE O^PARTEMENT

Arrct6 temporairc n° 25-AT-2228

Portant reglementation de la circulation

Fermeture Hivernale Partielle du Cormet de Roselend
D925 clu Font des Sausses au sommet

D902 du Sommet aux Chapieux

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivit6s ten'itoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R, 411 -8
Vu Ie Code de la vou-ie routiere

Vu Ie Code general de lapropridte des personnes publiques
Vu 1'Instmction mtemunistdrieUe sur la signalisatiou routi6re et notammenl Ie livrc 1, 46ine partie, signalisation de prescription
Vu 1'an'ete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux ddlegations de signahire
Vu l'an-6t6 n°25-AT-2144 en date du 28/10/2025, portant reglementation de la cu'culation, du 23/10/2025 au 20/11/2025, D925

du PR 77+0429 au PR 71+0250 (BEAUFORT) situds hors agglomeralion et D902 du PR OhOOOO au PR 6+0000 (BOURG
SAINT MAURICE) situes hors agglom6ration •
Vu la demande de MAISON TECJ-TNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'expositioa aux risques
CONSIDERANT la n6cessite d'emp^cher toute circulation sur cette route en p^riode de gel et de ddgel pour pr6server la
stability de la chaussee et des ouwages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de ch-culer pour les services de police et de secours et les services contribuanl au maintient de la
sdcurite publique

A RRE T E

ARTICLE 1 :
L'arrgte n°25-AT-2144 en date du 28/10/2025, portaiit r6g1ementation de la circulation D925 du PR 77+0429 au PR 71+0250
(BEAUFORT) situds hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BOURG SAINT MAURICE) situes hors
agglomeration, est abroge b compter du 31/10/2025 a 17h.

ARTICLE 2 :
A compter du 31/10/2025 a 17h00, la circulation des velucules est Lnterdite sur les D925 du PR 71+0250 au PR 77+0432

(BEAUPORT) situes liors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT ct BOURG SAFNT MAURICE)
situds hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux sei'vices conti'ibuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'mterdiction de circuler sera 1ev6e par un an-ete du D6partement de 1a Savoie .

ARTICLE 5 ;
La signalisation rdglementaire conforme aux dispositions de 1'lnstructioa hiterministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGTNE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions defmies par Ie present aiT@t6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles aruiulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil d^partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affich^ confoiTn6ment a la r6glementation en vigueur.

Fait&CHAMBERY,le.

Pour 1c President du Conseil departemental ct par d616gation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

#signat-uiel^

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTAI-E - MTD
SMUR
SDIS 73
PC osnus
I.cMairedeBEAUFORT
Le Maire dc BOURO SAINT MAURICE
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT

SE
Coifwinvine/U aitv disposilhwi //» Ccnfc tfis jnsfice ucfnihiisifcifivt'. Ie pf^senf an'Sf^ pout'cafnirc I'objfti d'lm fvctwr.v coniemfeiw cfcvanl Ie Sribmsaf a^minislwtif ite Grenobht ddns un cidlui tie deux fnois A
campter de sa dale d& not'fficafmn on de pnblicfffion,



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
B B (Hors agglomeration)
SAVOIE D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 13+0570

LE DiPARTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2317

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE CORMET DE ROSELEND

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites ten-itoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu 1c Code de la voirie routiere

Vu 1c Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notarnment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu 1'an-ete n°25-AT-2308 en date du 17/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 17/11/2025 au 18/07/2026, D925
du PR 63+0000 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeratiou et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT
et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour presei-ver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

A RRfe T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2308 en date du 17/11/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUPORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situes hors agglomeration, est abroge a compter du 17/11/2025 a 16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 17/11/2025 a 16h, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) sihies hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sur la D925 et D902 ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services

contribuant au maintient de la securite publique ainsi qu'a EDF Hydro (et entreprises mandatees par leurs soins) intervenant
exclusivement sur la D925 entre les PR 63+0000 et 71+0250 (commune de Beaufort)..

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un an'ete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.



ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.

ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present an-ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche confomaement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie _

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pa;
Date
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SD1S 73
PC OSIRIS
Le Maire de BEAUFORT
Le Maire de BOURG SAINT MAURICB
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general

SE
Conjw'memeiH anx disposffions (fu Code dejtfstice udm'imstrafive, Ie present mrete powm faife I'objet fi'wi recow's conlentieitx {icvfwl k' tftbnnal admmistratif de Grenoble. (lans mi defai tie deux mofs a
compfer tie sa date de iwtiftcation on de ptibfscatton.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
B B CHors agglomeration)
SAVOJE" D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
B B 6+0000

LE D6PABTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2308

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE PARTIELLE CORMET DE ROSELEND
D925: des fontanus au SOMMET

D902: du sommet aux Chapieux

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction intenninisterielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'an-ete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2228 en date du 06/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 31/10/2025 au 01/07/2026, D925
du PR 71+0250 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT
et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour preserver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

A R R £ T E

ARTICLE 1:
L'an'ete n°25-AT-2228 en date du 06/11/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 71+0250 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situes hors agglomeration, est abroge a compter du 17/11/2025 a16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 17/11/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sur les D902 et D925 ne s'applique pas aux services de police et de secours, aux services contribuant
au maintient de la securite publique ainsi qu'a EDF Hydro (et entreprises mandatees par leurs soins) intervenant exclusivement
sur la D925 entre les PR 63+0000 et 71+0250 (commune de Beaufort).

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instmction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGFNE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions d&fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sent charges de 1'execution du present an-ete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait h CHAMBERY, Ie

Pour Ie President dll Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pi
Date
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de BEAUFORT
Lc Maire de BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT
Secretariat g^n^ral

SE
Conformemwt aux (/ispositions {/n Code de justice tidminfslt'aliw, fe present arrete pow'fa fcm'e f'objef d'ufi recows canlentieux devfinl Ie tnbiinal admitnstfaftf de Grenoble, dans un de/ai de deux mofs a
compter de so, date de noliftt-afion on (fe ptibficatwi.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
B B (Hors agglomeration)
"SAVOJT D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 13+0570

tE oePARTEMENT

Arrete temporaire n° 26-AT-0653

Portant reglementation de la circulation

CORMET DE ROSELEND
Ouverture partielle de la D925 : du Moulin du pont a acces Beaubois

(Le Cormet de Roselend reste fenne)

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites teiTitoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2565 en date du 19/12/2025, portant reglementation de la circulation, du 19/12/2025 au 19/08/2026, D925
du PR 59+0240 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570
(BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)'situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Tarentaise et Albertville-Ugine

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour presei-ver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les sei'vices de police et de secours et les services contribuant au maintien de la

securite publique

A RRfi T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2565 en date du 19/12/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432

(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration, est abroge.

ARTICLE 2 :
A compter du 10/04/2026 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux sei-vices contribuant au maintien de

la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Tarentaise et Albertville-Ugine

ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.



ARTICLE 7:
Monsieur Ie President du Coaseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

ffsie»ah!rel# si9ne Pa^
Date : 0<D4/202j
Qualite : Adjoint au directeur des infrastructures Pole

DIFFUSION: maintenance
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SD1S 73
PC OSIRIS
Le Maire de BEAUFORT
Le Maire dc BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Federation Nationale de Transporieurs dc Savoie

CD73
Cofifonnfment aiix dtsposifions (fu Code de Justice admi'nisttvHve, Ie present wrete powra faire f'objel d'un recours conlentfenx devanl Ie irlbunal admimstratif de Grenoble, dans iw (/efai de deux mois a
compter de sa date tie notiftcatwn on de ptihficalion.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
(Hors agglomeration)

'SAVOE" D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 13+0570

LE D6PARTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2565

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE CORMET DE ROSELEND

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des persoimes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2317 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 17/11/2025 au 18/07/2026, D925

du PR 63+0000 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570
(BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)'situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour preseiver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

A RRfe T E

ARTICLE 1 :
L'an-ete n°25-AT-2317 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration, est abroge a compter du 19/12/2025 a16h00,

ARTICLE 2 :
A compter du 19/12/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un an-ete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGFNE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait h CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Sign6 paLl Ga.lri<
Date^T9/12/2£
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures P61e maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OS1RIS
Le Maire de BEAUFORT
Le Mairc de DOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT
Secretariat general

SE
Conformemeiu aiix (fisposiiiofis <fn Code de justice admimsirative. Ie present arrete powra faif'e f'objef fl'un recows conlen{iew ffevanl Se tribwwl w/mhn'sfralif de Grenoble, (fans un c/elaf de deux mois a
comptvr tie sa dale de notificafton ou dc puhlication.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
B B (Hors agglomeration)
"SAVOiET D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 13+0570

LE DiPARTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2317

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE CORMET DE ROSELEND

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie routiere

Vu 1c Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction intenninisterielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu 1'an-ete n°25-AT-2308 en date du 17/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 17/11/2025 au 18/07/2026, D925
du PR 63+0000 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT
et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour presei-ver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2308 en date du 17/11/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situes hors agglomeration, est abroge a compter du 17/11/2025 a16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 17/11/2025 a 16h, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432

(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sur la D925 et D902 ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services
contribuant au maintient de la securite publique ainsi qu'a EDF Hydro (et entreprises mandatees par leurs soins) intervenant

exclusivement sur la D925 entre les PR 63+0000 et 71+0250 (commune de Beaufort)..

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.



ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.

ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present an'ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures,

ARTICLE 7:
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sent charges de 1'execution du present an-ete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe VWS^^tn^tf)l
Date^T8/1.1/S
Quality : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PCOSIRIS
LeMairedeBEAUFORT
Lc Maire dc BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general

SE
Conjbrmement mix dispos'ilions tht Code tie Jnslice (uhmmstrative. Ie present w'rete powm fnif'e f'objel ff'tin recours conleiniwx devanl Ie fHbwial aditum'sH'afif de Grenoble^ {fans sin deiai de tieux mofs (i
compter f/e sa (Idle t/e nolificalion on tie pnhlicnfion.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
(Hors agglomeration)

^AVOtf D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 6+0000

LE O^PARTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2308

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE PARTIELLE CORMET DE ROSELEND
D925: des fontanus au SOMMET

D902: du sommet aux Chapieux

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des persomies publiques
Vu I'lnstruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemehtal de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2228 en date du 06/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 31/10/2025 au 01/07/2026, D925
du PR 71+0250 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT
et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour preserver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2228 en date du 06/11/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 71+0250 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situes hors agglomeration, est abroge a compter du 17/11/2025 a 16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 17/11/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432

(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sur les D902 et D925 ne s'applique pas aux sei-vices de police et de secours , aux sei-vices contribuant

au maintient de la securite publique ainsi qu'a EDF Hydro (et entreprises mandatees par leurs soins) intervenant exclusivement
sur la D925 entre les PR 63+0000 et 71+0250 (commune de Beaufort).

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de I'lnstmction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie Directeur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pai_'G!llri(

Date^T7/11/2C
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION;
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OS1RIS
Le Maire de BEAUFORT
Lc Maire de BOURO SAINT MAURICE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general

SE
Confo/weme/if uux dispositions (fti Code de Justice admimstrative. Ie present an'ete powra fait'e I'objet d'un recows cofttenfiew (fevant Ie tnbwwl adimmstrafif de Grenobie, {fans un {felai de deux mois a
comptcr de sa date de nottfication on de fMhlicalion.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
(Hors agglom6ration)

SAVOIE U925 du PR 71+0250 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 an PR
B B 6+0000

LE DEPARTEMENT

Arrct6 temporaire n° 25-AT-2228

Portant r6glementation de la circulation

Fermcture Hivernale Partielle du Cormet de Roselend
D925 du Pont des Sausses au sommet

D902 du Sommet aux Chapieux

Le President du Conseil ddpartcmental de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivites ten'itoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411 -8
Vu Ie Code de la vou'ie routiere

Vu Ie Code general de lapropridtd des personnes publiques
Vu I'lnslruction mtermimst^rielle sur la signalisation routi6re et notammenl 1c livrc 1, 46ine partie, signalisation de prescription
Vu I'an'Ste du President du Conseil Departcmental de la Savoie eu date du 30juin 2025 relatifaux ddlegations de signature
Vu I'an-etd n°25-AT-2144 en date du 28/10/2025, portant reglementation de la circulation, du 23/10/2025 au 20/11/2025, D925

du PR 77+0429 au PR 71+0250 (BEAUFORT) sita6s hors agglomeralion ct D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BOURG
SAINT MAURJCE) situes hors agglom&'ation
Vu 1a demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitiide, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la n^cessite d'empScher toute circulation sur cette route en p6riode de gel et de degel pour prdserver la

stability de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

sdcurite publique

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2144 en date du 28/10/2025, portant nSglementation de la circulation D925 du PR 77+0429 au PR 71+0250
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BOURG SAINT MAURICE) situes hors
agglomeration, est abroge & compter du 31/10/2025 a 17h.

ARTICLE 2 :
A compter du 31/10/2025 a 17h00, la circulalion des vehicules est Interdite sur les D925 du PR 71+0250 au PR 77-1-0432

(EEAUFORT) sihies liars agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUTORT ct BOURG SAFNT MAURICE)
silues hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de cu-culer ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services conti-ibuant au maintiejit

de la s^curite pubtique.

ARTICLE 4 :
L'mterdiction de circuler sera lev6e par un an-et^ du D^pailement de 1a Savoie .

ARTICLE 5 :
La signalisation rdglementaire conforme aux dispositions de 1'lnstruction Interminist^rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGTNE,



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present an-§t6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil ddpartemental de la Savoie et 1e ComiTiand^nt du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont chargds de 1'execution du present arrgt^ qui sera public et affich^ confom-iement a la r6g1ementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental ct par delegation,

Monsieur Ie Directeur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

#sigRatus'el#

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC osnus
UMiiredeBEAUFORT
Le Maire de BOUR.O SAINT MAURICE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

SE
Cofffonncnie/n tjiix dinposfiiom- ihi Cottc t/ejnalicc tfiIniiHistra/iVi; !e prison an'Ss^ ponn'a/airc f'obj^ tl'mi ivconr.v conteiilieitx dcvanf h tribwwl adtninistfaH/ tis Gi-eiwb/c. dans iin c/clai ilc dcifx mols A
compter tie sa cfolc de wtfficadan on de publication.


